
Récapitulatif des sanctions du code des débits de boissons (au 1er juin 2026) 

DGAE/BPAE – Juin 2026 Page 1 sur 9 

 

 

 

 
 

 

 

Comportement 

Sanctions pénales Références 

 

Amende 
 

Prison 
 

Peines complémentaires 
 

Prévu 
 

Réprimé 
Métropole (code 

de la santé 
publique) 

1. Fabrication et commerce de 
boissons 

      

Mise en circulation ou vente ou offre à titre 715 000 XPF  • Interdiction des droits civiques, 
civils et de famille de 1 à 5 ans 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession1 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Article LP 120-1-I Article LP 410-1-I Article L. 3351-1, 
gratuit, par un fabricant ou importateur   Articles LP 440-1, alinéa 1 
d’alcool, des boissons du 2°, 3° et 4°   LP 440-2, LP 440-3  

groupes sans avoir fait la déclaration à   (peines  

l’autorité administrative compétente   complémentaires)  

Non-respect des conditions d’étiquetage 715 000 XPF  • Interdiction des droits civiques, 
civils et de famille de 1 à 5 ans 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Article LP 120-1-II Article LP 410-1, II Article L. 3351-1, 

des boissons alcooliques par le fabricant,  et III Articles LP 440-1, alinéa 2 
l’importateur ou le détaillant   LP 440-2, LP 440-3 L. 3355-3 (peine 

   (peines complémentaire) 
Non-respect des conditions d’apposition et   complémentaires)  

d’affichage des messages à caractères     

sanitaire par le fabricant, l’importateur ou     

le détaillant     

Fabrication, détention ou mise en 1 000 000 XPF  • Confiscation 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Article LP 120-2 Articles LP 410-2, Article L. 3351-2, 

circulation en vue de la vente, la mise en   LP 440-2, LP 440-3 alinéas 1 et 3 
vente, la vente ou l’offre à titre gratuit de   (peines  

boissons alcooliques interdites   complémentaires)  

Vente ou offre au détail de boissons 447 494 XPF  • Confiscation 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Article LP 120-2 Articles LP 410-2, Article L 3351-2, 

alcooliques interdites   LP 440-2, LP 440-3 alinéas 2 et 3 
   (peines  

   complémentaires)  

2. Conditions d’exploitation       

 

1 D’exploitant d’un débit de boissons. 

Sanctions pénales 
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a)  Vente en gros       

Vente au détail et en gros, offre à titre 
gratuit et détention par un marchand 
ambulant des boissons des 3ème et 4ème 
groupes 

447 494 XPF  • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Article LP 260-5 Articles LP 410-3, 

LP 440-2, LP 440-3 
(peines 
complémentaires) 

Article L. 3351-5 

b)  Distributeur automatique       

Mise à disposition du public d’un appareil 
automatique distribuant des boissons 

alcooliques 

447 494 XPF 6 mois en cas 
de récidive 

• Saisie et confiscation 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Article LP 120-3, III Articles LP 410-4, 
LP 440-2, LP 440-3 
(peines 
complémentaires) 

Article L. 3351-6 

3. Ouverture et translation       

c)  Exercice illicite       

Exercice illicite d’une activité de commerce 
de boissons alcooliques : 

- commerce sans licence ; 
- commerce de boissons alcooliques 

d’un groupe ne correspondant pas à la 
catégorie de la licence délivrée ; 

- vente de boissons alcooliques sans 
respecter les conditions rattachées à la 
licence délivrée. 

447 494 XPF  • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 
définitive 

Articles LP 210-1, 
LP 220-6 

Article LP 420-2, 
Articles LP 440-2, LP 
440-3 
(peines 
complémentaires) 

Article L. 3352-3 
(1°) 

Récidive d’exercice illicite d’une activité de 
commerce de boissons alcooliques 

- commerce sans licence ; 
- commerce de boissons alcooliques 

d’un groupe ne correspondant pas à la 
catégorie de la licence délivrée ; 

- vente de boissons alcooliques sans 
respecter les conditions rattachées à la 
licence délivrée 

890 000 XPF 6 mois • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 

définitive 

Articles LP 210-1, 
LP 220-6 

Article LP 420-8 
, 
Articles LP 440-2, LP 
440-3 
(peines 
complémentaires) 

Article L. 3352-10 
alinéa 1 

Exercice de la profession de débitant de 
boissons malgré interdiction judiciaire 
(exercice direct, subordonné, gérance, ou 
pour le compte d’un conjoint même séparé) 

530 000 XPF 2 ans • Interdiction temporaire 

d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 

définitive 

Articles LP 440-4, 
LP 440-3 

Article LP 440-4 
Articles LP 440-2, LP 
440-3 
(peines 
complémentaires) 

Article L. 3355-7 
CSP 
(emprisonnement 
+ amende) 
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d)  Non-respect d’une mesure de 
fermeture administrative 

      

Non-respect d’une mesure de fermeture 
administrative d’établissement 

447 494 XPF 2 mois • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture temporaire ou 

définitive 

Article LP 450-2 Article LP 420-4, 
Articles LP 440-2, LP 
440-3 
(peines 
complémentaires) 

Article L. 3352-6 

e)  Incapacités       

Exercice de la profession de débit de 
boissons par un mineur non émancipé ou 
par un majeur sous tutelle 

447 494 XPF  • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture de l’établissement 
≤5 ans 

Article LP 260-1 Article LP 420-6 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Article L. 3352-8 

Récidive d’exercice de la profession de 
débit de boissons par un mineur non 
émancipé ou par un majeur sous tutelle 

890 000 XPF 6 mois • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture de l’établissement 
≤5 ans 

Article LP 260-1 Article LP 420-8 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Article L. 3352-10 

Exercice de la profession de débit de 
boissons par une personne condamnée à 
une peine incompatible à l’activité 
d’exploitant de débit de boissons 

447 494 XPF  • Interdiction temporaire 

d’exercice de la profession 

• Fermeture définitive 

Article LP 260-2 Article LP 420-7, 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Article L. 3352-9 

Récidive d’exercice de la profession de 
débit de boissons par une personne 
condamnée à une peine incompatible à 
l’activité de débit de boissons 

890 000 XPF 6 mois • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture de l’établissement 

≤5 ans 
• Fermeture définitive de 

l’établissement 

Article LP 260-2 Article LP 420-8 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Article L. 3352-10 

Emploi, à quelque titre que ce soit, dans 
l'établissement qu'il exploitait, comme au 
service de celui auquel il a vendu ou loué, 
ou par qui il fait gérer ledit établissement, 
ni dans l'établissement qui est exploité par 
son conjoint même séparé 

447 494 XPF  • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture de l’établissement 

≤5 ans 
• Fermeture définitive de 

l’établissement 

Article LP 260-3, 
LP 420-7,2° 

Article LP 420-7 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Article L. 3352-9 

Récidive d’emploi, à quelque titre que ce 
soit, dans l'établissement qu'il exploitait, 
comme au service de celui auquel il a vendu 
ou loué, ou par qui il fait gérer ledit 

890 000 XPF 6 mois • Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

• Fermeture de l’établissement 

≤5 ans Fermeture définitive de 
l’établissement 

Article LP 260-3, 
LP 420-7,2° 

Article LP 420-8 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Article L. 3352-10 
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établissement, ni dans l'établissement qui 
est exploité par son conjoint même séparé 

      

4. Répression de l’ivresse publique 
et protection des mineurs 

      

a)  Répression de l’ivresse 
publique 

      

Etat d’ivresse manifeste dans les lieux 
publics 

Contravention 
de 2e classe 

   
Article LP 430-2 

 
Article LP 430-2 

 
Article R. 3353-1 

Servir une personne manifestement ivre ou 
la recevoir dans son établissement 

Contravention 
de 4e classe 

  Article LP 430-2 Article LP 430-2 Article R. 3353-2 

b)  Protection des mineurs 2       

Réception dans un établissement de 
mineurs de moins de 16 ans non 
accompagnés de leur mère, père, tuteur ou 
toute autre personne de plus de 18 ans en 
ayant la charge ou la surveillance 

 
Contravention 
de 4e classe 

  Article LP 430-3 Article LP 430-3 Article R. 3353-8 

Vente, offre à titre gratuit de boissons 
alcooliques, dans les débits de boissons et 
tous commerces ou lieux publics, ou offre 
de tout objet incitant directement à la 
consommation d’alcool, à un mineur 

Défaut de vérification de la majorité du 
client 

890 000 XPF 
(1 780 000 XPF 
en cas de 
récidive légale) 

 • Affichage de la décision 
Personne physique : 

• Interdiction des droits civiques, 
civils et de famille de 1 à 5 ans 

• Interdiction d’exercer les droits 
attachés à la licence ≤1 an 

Personne morale : 

• interdiction ≤1 an d’exercer une 
ou plusieurs activités 
professionnelles ou sociales ; 

• fermeture définitive ou ≤5 ans 
de l’établissement ; 

• confiscation. 

Article LP 430-1,I Article LP 430-1,I 
Peines 
complémentaires : 
Article LP 440-1, LP 440- 
3 
Article 131-39 du code 
pénal (2°, 4°, 8° et 9°) et 
131-21 (confiscation) 

Article L. 3353-3, 
alinéas 1 et 3 
Article L. 3353-3, 
alinéa 2 

Provocation directe d’un mineur à la 
consommation excessive d’alcool 

1 750 000 XPF 1 an • Affichage de la décision 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

Article LP 430-1,I Article LP 430-1,I 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Articles L. 3353-4 
CSP et 227-19 
code pénal 

Provocation directe d’un mineur à la 
consommation habituelle d’alcool 

5 350 000 XPF 2 ans • Affichage de la décision 

• Interdiction temporaire 
d’exercice de la profession 

Article LP 430-1,I Article LP 430-1,I 
Article LP 440-3 (peine 
complémentaire 
d’interdiction) 

Articles L. 3353-4 
CSP et 227-19 
code pénal 

 

2 NB : aucune peine applicable si le débitant peut prouver qu’il a été induit en erreur sur l’âge ou sur la qualité ou l’âge de la personne l’accompagnant [article LP 430-4]. 
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Comportement 

Sanctions administratives Références 

 
Amende 

 
Autres 

 
Prévu 

 
Réprimé 

Métropole (code 
de la santé 

publique [CSP] ou 
code de la route) 

1. Conditions d’exploitation du débit 
de boissons 

     

a)  Vente en gros      

Non-respect, par les grossistes, 
importateurs, fabricants et commerces de 
détail Interdiction, de vendre en gros des 

boissons alcooliques, à des personnes 
physiques ou morales non titulaires d’une 

licence 

Non-respect des conditions de tenue du 
registre spécifique des boissons alcooliques 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 210-5 Article LP 450-3 
Article LP 450-2 

 

b) Offre obligatoire de boissons 
non-alcooliques et « happy 

hours » 

     

Non-respect de l’obligation de proposer à 
la vente des boissons non alcooliques et 
des conditions d’étalage de ces boissons 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 130-1 Article LP 450-4, I 
Article LP 450-2 

Article R. 3351-2 CSP 
(attention : amende 
pénale [C4]) 

Non-respect de l’obligation d’annoncer la 
réduction de prix portant sur l’offre de 
boissons non alcooliques dans des 
conditions équivalentes à celles proposées 
pour les boissons alcooliques 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 130-1 Article LP 450-4, I 
Article LP 450-2 

Article R. 3351-2 CSP 
(attention : amende 
pénale [C4]) 

c)  Régimes horaires et 
restrictions de vente 

     

Sanctions administratives 
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Non-respect des régimes horaires 
spécifiques et restrictions en matière de 
commerce de boissons alcooliques, 
notamment réfrigérées 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Articles LP 120-5 et 
LP 120-6 

Article LP 450-4, II 
Article LP 450-2 

Article R. 3353-5-1 
CSP 

d)  Charte de bonne conduite      

Non-respect des engagements pris au titre 
de la charte de bonne conduite et/ou des 
dispositions du code des débits de boissons 

 Suspension de la charte ≤ 3 mois 
(suspension dérogation horaire) 
Dénonciation de la charte (perte 
du bénéfice du régime horaire 
dérogatoire et interdiction de 
solliciter une nouvelle adhésion) 

Article LP 270-5 Article LP 270-5  

e)  Obligation de vente au 
comptant 

     

Non-respect de l’interdiction de vendre au 
détail des boissons alcooliques à 
consommer sur place ou à emporter 
autrement qu’au comptant 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Articles LP 120-4, I, 
alinéa 1 

Article LP 450-4, II 
Article LP 450-2 

Article R. 3353-5 CSP 

f) Cadeaux et primes      

Offre de boissons alcooliques comme gain Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Articles LP 120-4, I, 
alinéa 2, in fine 

Article LP 450-4, II 
Article LP 450-2 

 

Remise de boissons alcooliques en échange 
de marchandise 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Articles LP 120-4, II Article LP 450-4, II 
Article LP 450-2 

 

g)  Dégustations et « Open-bar »      

Offre de boissons alcooliques à titre gratuit 
dans un but commercial ou promotionnel 
ou vente à titre principal contre une 
somme forfaitaire (hors expositions, foires 
ou dégustations en vue de la vente) 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Articles LP 120-4, I, 
alinéa 2 

Article LP 450-4, II 
Article LP 450-2 

Article L. 3351-6-2 
CSP 
(délit [amende 
pénale + 
emprisonnement]) 

h)  Points de vente de carburant      

Vente de boissons alcooliques dans les 
points de vente de carburant 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 

Articles LP 120-4, I, 
alinéa 3 

Article LP 450-4, II 
Article LP 450-2 

Article L. 3351-6-1 
CSP 
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 Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

  (délit [amende 
pénale]) 

2. Affichage      

Défaut ou non-respect des conditions 
d’affichage de la licence de débit de 
boissons 

Personne physique : 100 000 XPF 
Personne morale : 600 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 220-8, 
alinéa 1 

Article LP 450-53 
Article LP 450-2 

Article R. 3351-2 CSP 
(amende pénale [C4]) 

Défaut ou non-respect des conditions 
d’affichage des horaires de l’activité de 
commerce de boissons alcooliques [débits 
de boissons à consommer sur place 
seulement] 

Personne physique : 100 000 XPF 
Personne morale : 600 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 220-8, 
alinéa 2 

Article LP 450-54 
Article LP 450-2 

Article R. 3353-5-1 
CSP 
(amende pénale [C4]) 

Non-respect des conditions d’affichage 
prévues aux articles LP 310-1 et LP 320-3 
(répression de l’ivresse publique et 
protection des mineurs) 

Personne physique : 100 000 XPF 
Personne morale : 600 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 310-1 et 
LP 320-3 

Article LP 450-55 
Article LP 450-2 

Article R. 3353-7 CSP 
(amende pénale [C2]) 

Destruction, lacération ou altération de la 
licence de débit de boissons et des affiches 
prévues aux articles LP 220-8, LP 310-1 et 
LP 320-3. 

Personne physique : 100 000 XPF 
Personne morale : 600 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Articles LP 220-8, 
LP 310-1 et LP 320- 
3. 

Article LP 450-56 
Article LP 450-2 

Article R. 3353-7 CSP 
(amende pénale [C2]) 

3. Ouverture et translation      

Non-respect de l’obligation de déclarer la 
modification des informations présentées à 
l’occasion de la demande de licence 

Personne physique : 100 000 XPF 
Personne morale : 600 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 220-3 III Article LP 450-5 
Article LP 450-2 

Article L. 3352-4-1 
CSP 
(amende pénale 
[délit]) 

4. Publicité      

a)  Supports et mentions autorisés      

Publicité en dehors des supports autorisés Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 130-2 Article LP 450-4,I 
Article LP 450-2 

Article L. 3351-7 CSP 

Non-respect de l’interdiction 
du parrainage en faveur lorsqu’elle a pour 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 

Article LP 130-2 Article LP 450-4,I 
Article LP 450-2 

Article L. 3351-7 CSP 

 

3 Ancienne C2 (article LP 430-1,III). 
4 Ancienne C2 (article LP 430-1,III). 
5 Ancienne C2 (article LP 430-1,III). 
6 Ancienne C2 (article LP 430-1,III). 
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objet ou pour effet la propagande ou la 
publicité 

Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

   

Non-respect des mentions autorisées et 
obligation de rappel des dangers de la 
consommation de boissons alcooliques 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 130-5 Article LP 450-4,I 
Article LP 450-2 

Article L. 3351-7 CSP 

b)  Protection des mineurs      

Remise, distribution ou envoi à un mineur 
des prospectus ou des objets quelconques 
nommant une boisson alcoolique, ou en 
vantant les mérites ou portant la marque 
ou le nom du fabricant d'une telle boisson 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 130-6 Article LP 450-4,I 
Article LP 450-2 

Article L. 3351-7 CSP 

c)  Zone protégée      

Publicité ou propagande directe ou 
indirecte en faveur d’une boisson 
alcoolique à l’intérieur de la zone de 100 
mètres 

Personne physique : 500 000 XPF 
(1 M XPF en cas de réitération) 
Personne morale : 9 M XPF (18 M 
XPF en cas de réitération) 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 130-7 Article LP 450-4 
Article LP 450-2 

 

5. Prévention de l’ivresse publique (mise à disposition d’éthylotests dans les établissements autorisés au commerce d’alcool au-delà d’une heure du matin) 

Absence de mise à disposition, gratuite, de 
dispositifs de dépistage d’imprégnation 
alcoolique [éthylotests] 

Personne physique : 500 000 XPF 
Personne morale : 3 000 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 310-2 Article LP 450-6 
Article LP 450-2 

Article R. 234-7 du 
code de la route 
(amende pénale [C4]) 

Non-respect des conditions de mise à 
disposition de dispositifs de dépistage 
d’imprégnation alcoolique [éthylotests] : 
nombre, caractéristiques techniques et 
délai de mise à disposition 

Personne physique : 500 000 XPF 
Personne morale : 3 000 000 XPF 

Suspension de la licence ≤ 3 mois 
(6 mois en cas de réitération), 
fermeture administrative ≤1 mois 
(3 mois en cas de réitération) 

Article LP 310-3 Article LP 450-6 
Article LP 450-2 

Article R. 234-7 du 
code de la route 
(amende pénale [C4]) 
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